
 Décision :  MCRA02-00045

Date : Le 30 avril 2002

Numéro de la demande : 6-M-330190-101-SI

Numéro de référence : M02-06963-6

Endroit : Montréal

Personne visée

Demandeur :  151984 CANADA INC.
1449, rue Jacques-Charland
Lavaltrie
(Québec)
J0K 1H0

Procureur : DE CHANTAL, D'AMOUR, FORTIER SENC

Description de la demande :

PERMISSION DE CÉDER UN VÉHICULE LOURD

CONSIDÉRANT la Loi concernant les propriétaires et exploitants de véhicules lourds;

VU que le demandeur a satisfait aux conditions prescrites et a produit la documentation nécessaire permettant
d'identifier l'acquéreur;

VU que le demandeur a démontré que la cession du ou des véhicules lourds ne vise pas à contrer l'article 33
de la Loi;

POUR CES RAISONS, la Commission :

ACCUEILLE la demande et;

PERMET LA CESSION du ou des véhicules lourds identifiés ci-après :

Marque : FREIGHTLINER
Année : 1999
No série : 1FUYSSZB2XLA25581

en faveur de : VIANDES RIENDEAU LTEE



                                                                     
Johanne Clermont
Personne désignée
MA1


